
HAUTE 
TARENTAISE 
Communauté de Communes 

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

24 JUILLET 2020 

2020-70 DÉSIGNATION DES REPRÉSENTANTS DE LA COMMUNAUTÉ 
DE COMMUNES DE HAUTE-TARENTAISE AU SEIN DES 
RÉUNIONS SYNDICALES DE COPROPRIÉTÉ POUR LA GESTION 
DE SES BIENS IMMOBILIERS. 

NOMBRE DE DÉLÉGUÉS TITULAIRES EN EXERCICE : 27 
NOMBRE DE DÉLÉGUÉS TITULAIRES PRÉSENTS : 22 

NOMBRE DE DÉLÉGUÉS ABSENTS : 5 

- AYANT DONNÉ POUVOIR : 5 

- N'AYANT PAS DONNÉ POUVOIR : 0 

PRÉSENTS 

Bourg-Saint-Maurice  

Guillaume DESRUES, Françoise BESNARD, Henri BLANC, Laurent CHELLE, Cécile MULOT, Nicolas 
MORIN, Gérard VERNAY, 

Les Chapelles 	 SOUS-PREFECTURE 

Paul PELLECUER 	 ALBERTVILLE 

Montvalezan 	 2 9 JUL 2020 
Jean-Claude FRAISSARD, Thierry GAIDE 

Séez 	 RECEPfSSE 

Joëlle CAMPERS, Mathieu LECLERCQ, Éric JACQUEMOUD 

Sainte-Foy-Tarentaise  

Yannick AMET 

Tignes  

Serge REVIAL, Capucine FAVRE, Laurence FONTAINE, Franck MALESCOUR 

Val d'Isère  

Patrick MARTIN, Véronique PESENTI-GROS, Gérard MATTIS 

Villaroger 

Alain EMPRIN 

EXCUSÉS AYANT DONNÉS POUVOIR 

Laurence REGNIER (pouvoir à Guillaume DESRUES) 
Cécile UTILLE-GRAND (pouvoir à Henri BLANC) 
Morgan LE LANN (pouvoir à Gérard VERNAY) 
Lionel ARPIN (pouvoir à Mathieu LECLERCQ) 
Daniel EUSTACHE (pouvoir à Yannick AMET) 

SECRÉTAIRE DE SÉANCE 

Paul PELLECUER 
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2020-70 

HAUTE 
TARENTAISE 
Communauté de Communes 

DÉSIGNATION DES REPRÉSENTANTS DE LA COMMUNAUTÉ 
DE COMMUNES DE HAUTE-TARENTAISE AU SEIN DES 
RÉUNIONS SYNDICALES DE COPROPRIÉTÉ POUR LA GESTION 
DE SES BIENS IMMOBILIERS (Annexe). 

Suite au renouvellement général du Conseil Communautaire : 

Il convient de représenter la Communauté de Communes de Haute-Tarentaise au sein des réunions 

syndicales chaque copropriété dont elle est membre de plein droit. 

VU l'article 22 de la loi du 10 juillet 1965, lors de l'assemblée générale, chaque copropriétaire dispose d'un 

nombre de voix correspondant à sa quote-part dans les parties communes ; 

VU l'article 8 du décret n°67-223 du 17 mars 1967 fixant le statut de la copropriété des immeubles 

bâtis modifié par le décret n°2019-966 du 18 septembre 2019 ; 

VU l'article 211 de la loi ELAN du 23 novembre 2018 relatif aux nouvelles règles en matière 

de mandat ; 

VU !es dispositions de l'article L.5211-1 du Code Général des Collectivités Territoriales qui dispose que les 

Établissements Publics de Coopération Intercommunales (EPCI) sont soumis aux même règles applicables 

aux communes de 3 500 habitants et plus ; 

VU les dispositions de l'article L.2122-21 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif aux 

attributions exercées au nom de la commune et notamment à l'administration des propriétés de la 

collectivité territoriale ; 

Il convient de désigner un représentant titulaire et un représentant suppléant pour représenter la 

Communauté de Communes de Haute-Tarentaise (CCHT). 

VU l'avis du Bureau Communautaire réuni le 22 juillet 2020 ; 

Le Conseil Communautaire, à l'unanimité : 

■ DÉSIGNE en qualité de représentants titulaires et suppléants de la Communauté de Communes de 

Haute-Tarentaise au sein des réunions syndicales dont elle est membre, pour la durée du mandat 

électoral 2020-2026 : 

Réunions syndicales de copropriétés 

Nom du représentant titulaire : Nom du représentant suppléant : 

Joëlle CAMPERS Mathieu LECLERCQ 

■ AUTORISE le Président à signer les actes nécessaires. 

AINSI FAIT ET DÉLIBERE, LES JOUR, MOIS ET AN QUE DESSUS. 

Le Président, 	 sous-pREFEcTuRE 
Yannick AMET A 	 ALBERTV1LLE 

rgriejr.  
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2 9 JLIX, 2020 

RECEMSSE 
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HAUTE TARENTAISE 
Communauté de Communes 

Annexe à la délibération n°2020-70 du Conseil Communautaire du 24 juillet 2020 

Syndicats de copropriété dont la CCHT est propriétaire 

LE SAINT-PIERRE 

rue Célestin FREPPAZ 

73700 SÉEZ 

ECOLE DE MUSIQUE 

16 rue Saint Michel 

73700 BOURG-ST-MAURICE 

Géré par FONCIA ALPES DAUPHINÉ 

Agence de Bourg-Saint-Maurice 

269 avenue du Centenaire 

73700 BOURG SAINT MAURICE 

géré par A2BCD COPROPRIÉTÉ 

12 place du Marché 

78600 MAISON LAFFITE 

PARKING 

DE LA GARE ROUTIÈRE 

73700 BOURG-ST-MAURICE 

SOUS•PREFECTURE  

ALBERTVILLE  

2 9 ja. 2029 

RECEP1SSE 
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